
Règlement de la cour d’école 
La récréation doit être un moment où chacun doit pouvoir se détendre en jouant, en se promenant, en discutant ! 

 

Les élèves 
règles Réparation et/ ou Sanctions 
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Nous ne voulons pas 
être tapés. 

 
Toute violence est strictement interdite : 

 
 Je m’explique avec les autres sans mot grossier ni 

insulte 
 Pas de jeux de bagarre 
 Ni coups ni croche-pied 
 On ne répond pas à la violence par la violence : on 

demande à l’adulte de surveillance d’intervenir si 
nécessaire. 

 Si je constate quelque chose qui me dérange, je 
vais en parler aux adultes qui sont dans la cour.   
 

 
1. Présenter des excuses 
2. Information des parents dans le cahier de liaison 

(avertissement) (selon gravité) 
3. Isolement (récréation auprès de l’adulte) 
4. Convocation dans le bureau du directeur 
5. Privation partielle de récréation pendant 1 à 2 jours 

avec punition (travail écrit) 
6. Convocation des familles 
7. Équipe éducative  
8. Équipe éducative avec Inspecteur  
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Nous ne voulons pas 
être insultés. 
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Nous voulons être 
protégés et les 
adultes doivent 

pouvoir nous 
surveiller 

Pas d’élèves dans les zones interdites 
 

 Dans le garage si je ne suis pas responsable ou 
autorisé par un adulte. 

 Dans les classes sans l’autorisation d’un adulte. 
 Derrière les rubalises 
 
Il est interdit de trainer dans les couloirs, de rester 

dans les toilettes. 

 
1. Avertissement  
2. Isolement (récréation auprès de l’adulte) 
3. Privation partielle de récréation avec punition 

(travail écrit) 
4. Convocation dans le bureau du directeur + 

information aux familles  
 

INTERDICTION absolue de sortir de l’école. 
Dès la 1ère fois : +  information et convocation des 
parents. 
Récréation près d’un adulte 
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Nous avons le droit 
de jouer. 

 

 
Jeux de ballon  dans les espaces réservés 
(préau, espace pelouse). Pas de ballon après la ligne 
blanche (entre les bâtiments et les bacs de fleurs). 
 
Possibilité d’emprunter des jeux dans le garage (cordes, 
raquettes de ping-pong, balles, bilboquet…). Les jeux 
sont remis par les responsables. Ils sont rapportés aux 
responsables en fin de récréation. 
 

 
1. confiscation de la balle / du jeu  
2. retrait du droit de jouer dans les espaces  réservés 
3. les jeux sont confisqués ou interdits par les adultes 

en cas de difficulté 
4. les élèves dérangeurs, non respectueux des règles 

établies sont exclus un moment. 



 
Nous avons le droit 

de jouer. 

J’utilise et je joue avec les jeux pour l’usage auxquels ils 
sont destinés (les raquettes, ne sont pas des poêles, les 
cordes à sauter ne sont pas de rênes pour conduire un 
cheval…) 
 

Je ne prends pas le matériel de sport pour les 
récréations. 
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Nous avons le droit 

de vivre dans un 
environnement 

propre et agréable 

Je ne joue pas en criant devant les fenêtres des 
classes . Je ne crie pas dans les couloirs , dans les 
toilettes et leurs abords. 
Les déchets sont déposés dans les poubelles prévues 
à cet effet.  
Les locaux ne sont pas dégradés intentionnellement. 

 
1. Nettoyage /Réparation   
2. Ramasser tous  les papiers de la cour   
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Les toilettes et les 
couloirs 

 
Les toilettes et les couloirs ne sont pas des espaces de 
jeux. On ne court pas. 
Les toilettes doivent rester propres. 
Je respecte l’intimité des autres. 

 
1- Nettoyage /Réparation   
2- Avertissement (selon gravité) 
3- Isolement (récréation auprès de l’adulte) 
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Porter secours 
Des enfants peuvent 
se blesser sur la cour 
de récréation par  ma 
faute ou par accident. 

Dans tous les cas je 
réagis. 

-Lorsqu’un enfant est blessé, je reste à côté de lui, je le 
laisse se relever seul, je le rassure et je fais prévenir 
un adulte.  
  
-Lorsqu’un enfant a mal par ma faute, je lui présente 
mes excuses, je m’occupe de lui.  
  
-Si je vois un enfant gêné par un autre, en difficulté, je 
vais tout de suite prévenir un adulte. 

 

 
 
 Signature de l’élève : 
 


